OBJET : Détermination du nombre de vice -Présidents
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5211-10 et L. 5711-1 et suivants ; 
Vu l’arrêté portant création du PETR Vallée de la Dordogne Corrézienne en date du 13 mars 2017,

Conformément aux statuts eu PETR Vallée de la Dordogne Corrézienne, le nombre de vice-Présidents est déterminé par l'organe délibérant, sans que ce nombre puisse être supérieur à 20 %, arrondi à l'entier supérieur, de l'effectif total de l’organe ne délibérant ni qu'il puisse excéder quinze vice-Présidents. 

Après avoir délibéré, le Comité syndical DECIDE DE :
· FIXER le nombre de vice-Présidents à 2.









